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Objet : Mise en place de titres-restaurant pour les stagiaires de l’ODARC 

 

Les salariés de l’ODARC bénéficient de l’attribution des titres restaurant suite à la 

délibération n°89/19 du Conseil d’Administration de l’ODARC en date du 29 novembre 

1989. 

L’ODARC accueille des stagiaires, sous statut scolaire ou universitaire, qui, avant de 

rechercher une embauche, vont en entreprise pour parfaire leur formation. 

Conformément à la délibération n°07/04 du Conseil d’Administration en date du 23 

février 2007, l’ODARC alloue une gratification aux jeunes effectuant un stage à l’Office 

d’un montant correspondant au produit de 12,5% du plafond horaire de la Sécurité 

Sociale et du nombre d’heures de stages effectuées au cours du mois considéré. 

L’article L124-13 du Code de l’Education prévoit que les stagiaires ont accès au 

restaurant d'entreprise ou aux titres-restaurant prévus à l'article L. 3262-1 du code du 

travail, dans les mêmes conditions que les salariés de l'organisme d'accueil.  

De tout ce qui précède, il vous est demandé aujourd’hui de bien vouloir approuver la 

délibération relative à l’attribution, dans les mêmes conditions que les salariés de 

l’ODARC, des titres restaurant, aux stagiaires, qui le souhaitent, effectuant un stage 

d’une durée minimum d’un mois consécutif, et de donner pouvoir à la Directrice par 

intérim pour l’appliquer à compter du 1er Mai 2024.  

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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